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 Plants d’arboricultures fruitières et de vigne 

(vente en gros et/ou demi-gros) :  

    1. Plants à racines nues :  

    -  Chambre froide : volume minimal de 250 m
3
, tem-

pérature positive et équipée d’un système d’humidification    

  

 Ou 

 

      -  Jauge : superficie minimale de 500m², elle doit avoir 

un accès facile et une clôture avec présence de ressources 

hydriques et un substrat léger (couche d’une épaisseur de 

50 cm minimum). 

 

    2. Plants en containers  

      -  Ombrière : d’une superficie de 1000m². 

 

  - Un justificatif des infrastructures de                    

stockage requises pour l’exercice de l’activité (Copie de 

l'acte de propriété ou du contrat de location) ; 

 

   -  Un état descriptif des infrastructures de stockage  

(hangar, jauge ou chambre froide, etc.). 

                                                              

    -  Un justificatif de l’existence d’un registre coté et     

paraphé dans lequel sera enregistré l’ensemble des 

mouvements des semences et/ou plants. 

 

Caractéristique technique relatives aux           

infrastructures de stockage des semences 

et plants 

 

 Grandes cultures 

    -  Vente en gros :1000m
3
  

    -  Vente en demi-gros : 500m
3
  

 

 Cultures maraîchères 

    1. Plants de pomme de terre  

    -  Vente en gros :1500m
3
  

    -  Vente en demi-gros : 1000m
3
  

 

    2. Semences potagères (Vente en gros et/ou     

demi-gros ): 

   -  Espèces à petites graines : volume de  50m
3 
;                                           

   -  Espèces à grosses graines : volume de  70m
3 
.                                  

    3. Plants maraîchers 

   Sous Froid : 

   -  Fraisier : volume de  50m
3
  

   -  Artichaut : volume de  100 m
3
   

    Hors froid : 

   -  Tomate : volume de  50 m
3
 

   -  Ail et Oignon : volume de  150 m
3
. 

 

 



Cadre règlementaire  

En vertu des dispositions réglementaires régissant les 

activités de production et de vente en gros et demi-gros 

des semences et plants en l’occurrence le décret      

exécutif nº07-100 du 10 Rabie El Aouel 1428        

correspondant au 29 mars 2007 fixant les conditions 

d’agrément ainsi que l’Arrêté du 15 Chaâbane 1437 

correspondant au 22 mai 2016 fixant les superficies 

minimales, les   conditions et les caractéristiques    

techniques, toute   personne physique ou morale      

désirant exercer ces activités doit déposer auprès du 

Centre National de Contrôle et de Certification des    

semences et plants une  demande  accompagnée d’un  

dossier composé des pièces énumérées  ci-après. 

 

Dossier  d’agrément de  production  des  

semences et plants 

 

L’agrément est délivré par espèce ou groupes         

d’espèces et catégories de semences et/ou plants. 

Les formulaires à renseigner par groupe d’espèces   

doivent être retirés auprès du C.N.C.C.  

Ces formulaires sont de couleur différentes et sont au 

nombre de trois (03) :    

    

                                

 

Dossier  d’agrément de vente des semences 

et plants 

 Une demande d’agrément a retire au niveau du 

C.N.C.C.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour les personnes physiques : 

    -   Un extrait de naissance . 

 Pour les personnes morales :  
    -   Un  Extrait de naissance du Gérant ; 

    -  Un Exemplaire du statut  et le BOAL comportant la 

mention de vente des semences et plants en Gros 

(code : 309002) et/ou Demi-gros (code : 508002) ; 

 

 Un justificatif de la qualification professionnelle : 

    - Diplôme d’un ingénieur agronome ou d’un            

technicien en agriculture ; 

    -  Contrat de travail pour une durée minimale d'une 

année de l'ingénieur ou du technicien recruté ; 

    -  Attestation d’affiliation à la C.N.A.S. de l'ingénieur ou 

du  technicien recruté ; 

    -  Copie de la pièce d’identité de l’ingénieur ou du  

technicien recruté. 

 
 

 Pour les personnes physiques : 

  -  Un Extrait de naissance. 

 Pour les personnes morales :  

    - Un exemplaire des Statuts en rapport avec l’activité     

demandée et un exemplaire du bulletin officiel des      

annonces légales (BOAL) portant création de la société 

et la mention de production des semences et/ou plants : 

 -  préciser la mention de « production des semences » 

avec le code 101-109 et celle de « production des plants 

arboricoles et viticoles » avec le code  101-108; 

 

 Un justificatif de la qualification   professionnelle : 

 -   Diplôme d’un ingénieur agronome ou d’un  technicien 

en agriculture; 

 -   Contrat de travail d’une durée minimale de trois (03) 

années; 

 -  Attestation d’affiliation à la C.N.A.S. de l’ingénieur ou 

du technicien recruté ; 

 -  Copie de la pièce d’identité de l’ingénieur ou du     

technicien recruté. 

 

 Un justificatif des locaux infrastructures et                

équipements appropriés pour la production, le stockage 

et la conservation des semences et plants ; 

 

 Un justificatif du potentiel foncier ; 

 

 Une Autorisation technique de création d’une          

nouvelle pépinière délivrée par  l’Institut technique de 

l’Arboriculture fruitière et de vigne (I.T.A.F.) (pour la 

production des plants arboricoles et viticoles) ;  

 

  Justifier la Chaine de Conditionnement : 

Disposer de Matériels de Triage, de Calibrage et de  

Conditionnement  

 

 

Arboriculture      fruitière 
et de vigne  

Cultures          
maraîchères 

Grandes cul-
tures  


